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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE TOULOUSE
BUREAU DES AFFAIRES GENERALES

Décision  n°  1/2012  du  6  janvier  2012  portant  délégation  de  signature  à  la  direction  interrégionale  des  services 
pénitentiaires de Toulouse

Le directeur interrégional, 

Décide :

Délégation d’engagement et de mandatement des recettes et dépenses

Article 1 : En mon absence, délégation est donnée à Monsieur Louis PERREAU, directeur adjoint au directeur interrégional à 
la direction interrégionale des services pénitentiaires, à Monsieur Francis JACKOWSKI, directeur hors classe des services 
pénitentiaires, Secrétaire général de la direction interrégionale des services pénitentiaires de Toulouse, de signer, en mon nom 
du directeur interrégional et dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral suscité, l’ensemble des actes relatifs au pilotage du 
budget opérationnel de programme de la direction interrégionale de Toulouse ainsi que les actes relatifs à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur le compte de commerce 912 « cantine des détenus au travail 
dans le cadre pénitentiaire ».

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Louis PERREAU et de Monsieur Francis JACKOWSKI, 
délégation est donnée à Monsieur Jean-Christophe VEAUX, attaché d’administration du ministère de la Justice, chef du 
département budget et finances, de signer, au nom du directeur interrégional et dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral 
suscité, l’ensemble des actes relatifs au pilotage du budget opérationnel de programme de la direction interrégionale de 
Toulouse ainsi que les actes relatifs à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur le 
compte de commerce 912 « cantine des détenus au travail dans le cadre pénitentiaire ».

Article 3 : délégation est donnée pour signer les actes d’engagement, des recettes et des dépenses budgétaires des centres de 
coût suivants, ainsi que du compte de commerce 912 afférent dans la limite de 2000 € par actes :

CENTRES DE 
COUT

Délégation donnée au chef 
d’établissement

Délégation donnée à l’adjoint 
en l’absence du chef 
d’établissement

Délégation donnée en 
l’absence du chef
d’établissement et de
son adjoint

Centre pénitentiaire 
de Béziers

Monsieur Patrice
Puaud, Directeur hors classe des 
services
pénitentiaires

Madame Karine
Thouzeau, Directrice
des services
pénitentiaires adjointe

Madame Aude
Massal, Attaché
d’administration du
Ministère de la Justice et 
des Libertés 

Centre de détention 
de Muret

Monsieur Jean-
Christophe Le Dantec, 
Directeur hors classe des 
services 
pénitentiaires

Monsieur Didier Hoareau, 
Directeur
 des services
 pénitentiaires adjointe

Monsieur Philippe
Blomme, attaché
d’administration du
ministère de la Justice

Centre pénitentiaire 
de Lannemezan

Madame Nadège Grille, 
Directrice hors classe
des services
pénitentiaires

Monsieur Marcel Cuq, 
Directeur des services 
pénitentiaires adjoint

Monsieur Daniel
Comes, attaché
d’administration du
ministère de la Justice

Centre pénitentiaire 
de Perpignan

Monsieur Christian Rouzier, 
Directeur hors classe des 
services pénitentiaires

Madame Baya Boualam, 
Directrice des services 
pénitentiaires adjointe

Madame Fabienne
Gontiers, attachée
d’administration du
ministère de la Justice

Maison d’arrêt de
Nîmes

Madame Christine
Charbonnier, Directrice hors 
classe des services
pénitentiaires

Madame  Stéphanie Touret, 
Directrice
des services
pénitentiaires adjointe

Maison d’arrêt de
Villeneuve-Les-
Maguelone

Monsieur Bernard Giraud, 
Directeur hors classe

Monsieur Mohamed Seba, 
Directeur 
des services
pénitentiaires adjoint

Monsieur Fabrice
Kozloff, attaché
d’administration du
ministère de la Justice

Maison d’arrêt de
Toulouse-Seysses

Monsieur Georges
Casagrande, Directeur hors 
classe

Monsieur Joël
Delancelle, directeur
 Adjoint

Monsieur Jean-Marc
Mermet, attaché 
d’administration du M J
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Article 4 : délégation est donnée pour signer les actes d’engagement des recettes et des dépenses budgétaires ainsi que du 
compte de commerce 912 afférent des centres de coût suivants et dans la limite de 1000 € par actes :

CENTRES DE 
COUT

Délégation donnée au chef 
d’établissement

Délégation donnée à l’adjoint 
en l’absence du chef 
d’établissement

Délégation donnée en 
l’absence du Chef 
d’établissement
et de son adjoint

Maison d’arrêt d’Albi Monsieur Eric Fourdrignier, 
Commandant pénitentiaire

Monsieur Frédéric Debaisieux, 
capitaine
Pénitentiaire

Madame Catherine
Rolland, adjointe
administrative

Maison d’arrêt de
Cahors

Monsieur Aimé Douieb, 
Commandant pénitentiaire

Monsieur Olivier 
Vilmart, Capitaine
Pénitentiaire

Madame Magali Akerkar-
Beaulieu, adjointe 
administrative

Maison d’arrêt de
Carcassonne

Monsieur Jean-François 
Mendiondo, Commandant
pénitentiaire

Monsieur Babacar Dieye, 
Capitaine pénitentiaire

Madame Colette Genova, 
adjointe administrative 

Maison d’arrêt de 
Foix

Monsieur Alain Prat, 
Commandant pénitentiaire

Monsieur Sébastien
Kebbati, Lieutenant
Pénitentiaire

Monsieur Jean Serry, 
adjoint 
administratif

Maison d’arrêt de
Mende

Monsieur Alain Albouy, 
Capitaine pénitentiaire

Stéphane Miret,
Capitaine pénitentiaire

Monsieur Philippe Derancy, 
surveillant 

Maison d’arrêt de
Montauban

Monsieur Jean-Philippe
Cabal
Commandant pénitentiaire

Monsieur Philippe
Nouhaud, Commandant 
pénitentiaire

Monsieur Laurent 
Liegeois, secrétaire 
administratif

Centre de semi-
liberté de Montpellier

Monsieur Michel Wagner, 
Commandant
pénitentiaire

Monsieur Philippe
Raspaud, Major
Pénitentiaire

Néant

Maison d’arrêt de
Rodez

Monsieur Jean-Marie
Soria-Lundberg, Commandant 
pénitentiaire

Monsieur Christophe Breucq, 
Capitaine
Pénitentiaire

Madame Brigitte
CUSSAC, adjointe
administrative 

Centre de détention 
de Saint-Sulpice

Monsieur Georges
Chassy, Capitaine
pénitentiaire

Monsieur Jean-Paul Martinez, 
Capitaine pénitentiaire

Monsieur Jean-Michel 
Hurtrel,
secrétaire administratif

Maison d’arrêt de
Tarbes

Madame Aude Boyer, Capitaine 
pénitentiaire

Monsieur Fabrice Delon, 
Capitaine
Pénitentiaire

Madame Maryse
Manse, adjointe
administrative 

Etablissement 
pénitentiaire pour
mineurs de Lavaur

Madame Veronique Caillavel, 
Directrice hors classe des 
services pénitentiaires

Madame Isabelle Gerbier, 
Directrice des services
pénitentiaires adjointe

Madame Carole
Padie, secrétaire
administrative

Article 5 : délégation est donnée pour signer les actes d’engagement, des recettes et des dépenses budgétaires des centres de 
coût suivants dans la limite de 500 € par actes :

CENTRES DE COUT
Délégation donnée au chef 
d’établissement

Délégation donnée à 
l’adjoint en l’absence du 
chef d’établissement

Délégation donnée en 
l’absence du chef 
d’établissement et de 
son adjoint

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation de
l’Aveyron et du Lot

Madame Marie-Pierre
Bonafini, Directrice du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Monsieur Christian 
Junot, secrétaire
administratif de
classe supérieure

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation du Tarn et 
Garonne et du Gers

Monsieur Jean-Michel
Artigue, Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Madame Françoise
Simandoux, directrice 
d’insertion et de probation 
de classe normale

Monsieur Flavien 
Carrié, secrétaire
administratif de
classe normale

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation de l’Hérault

Monsieur Charles Forfert, 
Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Monsieur Frédéric Vallat, 
directeur
d’insertion et de
probation de classe
normale

Madame Sylviane 
Serpinet, attachée
d’administration du 
Ministère de la justice

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation des Hautes-
Pyrénées

Madame Dominique Josset-Pyla, 
Directrice du service 
pénitentiaire d’insertion et de 
probation

Monsieur Jean-François 
Cau, Chef de service 
d’insertion et de probation

Madame Patricia
Jean-Dit-Cadet, 
secrétaire administrative 
de classe supérieure

Service pénitentiaire
d’insertion et de

Madame Marie-Pierre
Bonafini, Directrice du

Monsieur Pierrick
Leneveu,

Monsieur Yves
Forma,  secrétaire
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probation du Gard et
de la Lozère

Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Directeur d’insertion et de 
probation

administratif de
classe normale

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation de la Haute-
Garonne et de l’Ariège

Monsieur Waldémar
Pawlaczyk, Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Madame Véronique 
Falanga, directrice
d’insertion et de
probation 

Madame Annie Thépaut, 
attachée
d’administration du 
Ministère de la justice

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation de l’Aude

Monsieur Marc Brussolo,
Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Madame Nicole
Charpigny, Chef de
service d’insertion et
de probation

Monsieur Fadel
Megghabar, adjoint
administratif

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation des
Pyrénées-Orientales

Monsieur Christophe
Cressot, Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Madame Annie Bance, 
directrice d’insertion et de 
probation

Madame Béatrice
Perron, adjointe
administrative

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation du Tarn

Madame Catherine Lupion, 
Directrice du Service 
pénitentiaire d’insertion et de 
probation

Monsieur Patrick 
Goulesque, Chef de service 
d’insertion et de probation

Monsieur Eric
Macor, secrétaire
administratif de
classe supérieure

Article 6 : Dans le cadre du fonctionnement du BOP sous CHORUS, délégation est donnée à :
     - Madame Véronique GARCIA, Secrétaire administratif, chef de pôle
     - Madame Réjane FRANC, Secrétaire administratif, chef de pôle
     - Madame Gaëlle GUEGAIN, Secrétaire administratif, chef de pôle

                     - Madame Soledad SARMIENTO, Secrétaire administratif, responsable compte de  commerce et recettes non 
fiscales

     - Madame Anne-Rose SANCHEZ, Adjoint administratif, adjoint au chef de pôle
         - Madame Sandrine VIGROUX, Secrétaire administratif, responsable de la cellule marché

     - Madame Karine NOUHAUD secrétaire administratif, responsable de l’unité des moyens généraux
     - Madame Marie-Anne LOVIOT, secrétaire administratif, responsable cellule  financière ( titre 5 )
     - Madame Stéphanie GIMENEZ, adjoint administratif, à la cellule  financière ( titre 5 )
     - Monsieur José LANIS, secrétaire administratif, Responsable de l’UTI
     - Madame Rose-Marie PENAUD, secrétaire administratif

de valider dans l’applicatif les demandes d’achat et de paiement liées au fonctionnement du BOP de la direction 
interrégionale.

Article 7 : Délégation de signature est également donné à Monsieur Georges-Olivier STRATIGEAS, directeur 1ère classe des 
services pénitentiaires, chef du département patrimoine et équipements, de signer en mon absence et celle de Monsieur 
Francis JACKOWSKI, les actes d’engagement et mandatement relatifs au BOP 107 code ordonnateur 854031

Article 8 : la décision n°3-2011 du 07 septembre 2011 portant délégation de signature du directeur interrégional des services 
pénitentiaires est abrogée.

Article 9 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de chaque préfecture de département située 
dans les régions administratives de Midi-Pyrénées et de Languedoc Roussillon
Signé : Le directeur interrégional, Georges VIN
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Imprimerie Préfecture

Achevé d’imprimer
à Toulouse, le :

6 JANVIER 2012

CERTIFIE CONFORME 

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général de la 

Préfecture de la Haute-Garonne

Signé : Françoise SOULIMAN
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